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Déménagement et garde alternée

Par luelisa, le 07/06/2012 à 12:26

Bonjour,rnJ'ai bien notifié mon changement d'adresse au père de mes enfants, dois je aussi le
notifier au jaf.

Par cocotte1003, le 07/06/2012 à 12:39

Bonjour, non pas besoin de le justifier au JAF, cordialement
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